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LE MOT DU MAIRE 
Chères Brionnaises, Chers Brionnais, 

Peut-être l’avez-vous remarqué, l’éclairage public a changé dans certains villages de notre commune. Les « led » sont bien plus 

puissantes et bien moins énergivores. Mais cette opération, coûteuse, n’est pas terminée. Et le budget de la prochaine année ne 

sera pas aisé à mettre en place. A ce jour une hausse de 60 à 200 % de la facture énergétique nous est annoncée par nos 

fournisseurs d’électricité par exemple. Ne parlons pas du chauffage de l’école… 

Dans le cadre de mesures de sobriété énergétiques imposées par le bon sens face à la flambée des prix de l’électricité en 

particulier pour les collectivités locales, nous allons être amenés à prendre de franches mesures d’économie de consommation, 

comme la majorité des communes, à savoir l’extinction de l’éclairage public à partir de 21 h 30 dans toute la commune tout en le 

maintenant le matin dès 6 h 30 afin de sécuriser l’accès à l’école.  

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous ! 

                                                                          Bernard LEFEVRE 

 

 

VIT’DIT ! 
DEFIBRILLATEUR AUTOMATISE EXTERNE (DAE) 
Depuis début juillet, un défibrillateur est installé sur notre commune (c’est une obligation légale).  

Ce dispositif médical aide à la réanimation de victimes d’arrêt cardiaque et augmente ainsi leurs chances 
de survie, car il est utilisable par tous ! 
L’appareil est semi-automatique, et grâce à l’assistance vocale l’utilisateur est guidé à chaque instant, 
du massage cardiaque à la pose des électrodes. C’est la DAE qui fait le diagnostic et décide de la nécessité 
de choquer ou non, l’utilisateur doit alors actionner le bouton prévu. 
Il est installé dans la cour de l’école, sur le mur du garage coté école, pour être accessible à tous, et dans 
des conditions qui rendent son utilisation optimale (boitier) ; 
Pour rappel, voici la chaine de survie lorsque vous êtes témoin d’un accident cardiaque : 
➢ Prévenir les secours 15, 18 ou 112 
➢ Massage cardiaque rapidement entrepris 
➢ Défibrillation précoce grâce à un DAE 
➢ Prise en charge médicale 

 

REPAS DE FIN D’ANNEE DES AINES
Ce repas, est proposé aux personnes de 65 ans et plus résidant sur la commune et constitue un moment de convivialité apprécié de 
tous. Attention cette année, il aura lieu le samedi 10 décembre, et non pas le 1er samedi du mois comme d’habitude. 
Le rendez-vous sera donc à l’Etape Creusoise de St Vaury, et voici le menu qui suivra l’apéritif :  

o Salade de gésiers confits 
o Longe de porc sauce porto aux pleurotes 
o Galette de pomme de terre / haricots verts 
o Duo de salade et fromage 
o Buche pâtissière  

Bon appétit à nos aînés ! 

VŒUX DE LA MUNICIPALITE
Après deux années « blanches » pour cause de COVID, les traditionnels Vœux de la Municipalité auront lieu le Samedi 7 Janvier à 
partir de 18h. Toutes les brionnaises et tous les brionnais y sont bien évidemment conviés. Une invitation sera mise dans les boites 
aux lettres mais pensez à le noter dans vos agendas !  
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ANALYSES D’EAU ET CONTROLE DE RADON 
Les résultats des dernières analyses d’eau de la commune et des derniers prélèvements de radon à la 
mairie-école sont conformes aux normes en vigueur. Concernant le radon, un extracteur d’air et une 
ventilation avaient été installés dans les locaux de l’école. 

 
FLEURISSEMENT 
Vous l’avez sans doute remarqué depuis le printemps dernier, les entrées du bourg de la Brionne sont 
fleuries !  

 
OUVERTURE DE L’EGLISE 
Tant comme lieu de culte que pour l’aérer et faire découvrir le patrimoine local à tous les visiteurs, l’église 
est ouverte tous les jours de 10h à 18h depuis mi-juillet. 

 
DEVENIR FRANCAIS 

Un habitant de la commune, Mr 
QACHCHA, a été officiellement 
fait français le 14 juillet dernier 
avec une vingtaine d’autres 
creusois, de douze nationalités 
différentes, par la Préfecture 
de la Creuse, en présence des 
maires concernés ou de leurs 
représentants.  

  

OBJET TROUVE !  

Un taille-branche a été trouvé 
le 20 août dernier et n’a 
toujours pas été réclamé ! 
S’adresser au secrétariat de la 
mairie  

 

APPEL AUX DONS OU COMMENT PROLONGER LA VIE DE NOS OBJETS 

L’équipe municipale souhaite faire appel à ses concitoyens pour les 
soutenir dans leur démarche de sobriété économique mais aussi 
dans leur désir de faire vivre les objets dont chacun n’a plus l’utilité. 
Nous avons besoin de votre soutien pour 2 actions : 
1 Les fêtes de fin d’année approchent. Nous souhaitons faire 
vivre les entrées de notre commune. Cet été nous les avons fleuries, 
cet hiver nous souhaitons les habiller pour les fêtes.  Nous 
recherchons donc des boules et des guirlandes de Noël non 
électriques 
2 Notre employé communal est amené à travailler au dépôt 
l’hiver. Avec le froid qu’il amène, pour lui donner un peu de confort, 
nous recherchons un Poêle à bois  
L’équipe municipale vous remercie d’avance de votre aide !  
 

 
COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918 
Hommage aux habitants de la commune morts pour la France lors de la 
première guerre mondiale 1914 – 1918 : 

• AUBRETON François Alexandre 

• BEAUVAIS Louis Alfred 

• DALLIER André Pierre 

• DURAND Firmin 

• GENTY Eugène 

• GRANDHENRI Georges 

• LABONNE Justin 

• LAVAUD Emile 

• PIERRE Eugène 

• PIERRE Louis 

• POUYOL Pierre Ernest 
 
 



 

 

 
 

VIE COLLECTIVE
 

MESURES DE SOBRIETE ENERGETIQUE  
Dans le cadre des mesures de sobriété énergétique préconisées par le gouvernement pour tenir compte du réchauffement 
climatique mais également de l’inflation galopante du coût des énergies, la commune a d’ores et déjà mis en place ou prévoit 
diverses contributions : 

• Eclairage public : l’extinction de 22h30 à 6h30 en vigueur depuis plusieurs années sera élargie d’une heure (de 21h30 à 
6h30) courant novembre 

• Carburants : outre la tonte raisonnée mise en œuvre par le cantonnier, la commune a acquis une cuve de 1000 litres et 
stocké le carburant correspondant acheté au meilleur prix  

• Température des locaux de la mairie-école : baisse de 1 degré pour respecter les 19 degrés réglementaires 

• Arrosage : les fleurs de la commune sont arrosées avec de l’eau pluviale de récupération 

• Décorations de Noël : aucune guirlande électrique ne sera installée cette année. 

• Enfin et comme vous avez pu le lire plus haut, nous lançons des appels aux dons pour donner une seconde vie à des objets 
qui ne servent plus ! 

 
L’ECOLE  
Le 1er juillet, a eu lieu l’inauguration des panneaux artistiques, réalisés par l’ensemble des élèves de l’école de la Brionne. 
Un projet monté conjointement entre l’équipe enseignante, l’association de parents d’élèves et la municipalité. Ils ornent 
désormais la cour de l’école. Lors de cette journée, les enfants ont présenté un petit spectacle de fin d’année suivi d’un goûter.  Un 
papa à bénévolement fait des barbes à papa. 

 

Rentrée des classes 2022-2023 
Au mois de septembre, ce sont 32 élèves qui ont fait leur rentrée à l’école 
de la Brionne. 
L’équipe éducative se compose de Mme Célia PASCAL, directrice et 
enseignante des TPS, PS et GS ainsi que de Mme Marie-Pauline VALADEAU, 
enseignante des MS et CP.  Il y a également Mme Mireille XAVIER, l’ATSEM 
qui est présente dans la classe de Mme PASCAL. La répartition peu 
commune des classes a été retenue afin d’équilibrer les effectifs sur les 
deux classes. 
Mme Nathalie GASNET et Mme Aurélie LAVAUD assurent la cantine. Mme 
GASNET assure également le temps de garderie matin et soir. 
Rattachée également au Regroupement Pédagogique Intercommunal, 
l’école Lucie Aubrac de Saint-Léger-le-Guérétois accueille 31 élèves. 
L’équipe éducative reste inchangée avec Mme Elodie SEQUEIRA, directrice 

et enseignante des CM1, CM2 et Mr Ludovic MARC, enseignant des CE1, CE2. 
Afin de répondre à des demandes pédagogiques de la part des enseignants, la municipalité de La Brionne est en cours d’acquisition 
d’un Tableau Blanc Interactif, d’un vidéoprojecteur et d’un ordinateur portable, qui seront installés dans la classe de Mme 
VALADEAU. 

 

UNE NOUVELLE ENTREPRISE SUR LA COMMUNE 
Depuis le 19 avril dernier, l’ancien garage Bredy a repris du service sous la direction d’un jeune creusois, Kevin LEDUR. 
« Le P’tit Garagiste » répare et entretien tous les véhicules légers et utilitaires jusqu’à 3,5 tonnes, de toutes marques et pour toutes 
les opérations courantes et moins courantes : vidanges, freins, amortisseurs, embrayages, 
distributions, turbos, etc. 
Il dispose de 2 véhicules de prêt  
Bientôt sous enseigne MOTRIO, il s’inscrira dans les démarches promotionnelles du groupe 
RENAULT permettant à ses clients de bénéficier de tarifs préférentiels tout au long de l’année 
(par exemple 20 euros de remise sur les batteries jusqu’en décembre). 
Kevin LEDUR propose également des véhicules d’occasion et peut même vendre du neuf par 
l’intermédiaire de la concesssion Renault de Guéret. 
Le garage est ouvert : 

▪ Le lundi de 14h à 18h 
▪ Du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h 
▪ Le samedi de 8h à 12h. 

Nous lui adressons tous nos vœux de réussite. 



 

 

 

 

Octobre Rose, pour sensibiliser les femmes au dépistage afin de lutter contre le cancer du sein 

Quelques données : 

• Le dépistage organisé concerne les femmes de 50 à 74 ans, et consiste en une prise en charge pour une 
mammographie, à réaliser tous les deux ans. 

• En Creuse, 50% des femmes utilisent cette possibilité, c’est le taux le plus faible de la région !  

• Sur 100 mammographies réalisée : 93 montreront que tout va bien et rendez-vous dans deux ans, pour 
7 une lésion devra être traitée. Plus la détection est précoce, plus le traitement est efficace (9 cas sur 10 sont 
guéris)  

Alors toute l’année, et dès réception de votre prise en charge : prenez rendez-vous auprès d’un radiologue pour réaliser cet examen 
de prévention.  
Faites-le et parlez-en autour de vous ! 

TRAVAUX 
Ce qui a été réalisé :  
- réfection du grillage et de la rambarde de la cour de l’école 
- réfection de l’éclairage public en LED pour le village de Monbut et 
le quartier de la Gare 
- enrochement suite à un affaissement Route du Mas 
- canalisation des eaux pluviales au bas du chemin de Combelérat 
- fleurissement des entrées du bourg 
- isolation du garage communal 
Ce qui est prévu : 
- finition de la réfection du portail de la mairie-école 
- réfection de l’éclairage public en LED pour Maufanges, Larpent du 
Bas, Chez Albenoit et Le Mas 
- agrandissement du colombarium au cimetière 
- étude de l’entretien du réseau routier 
 

 

LES ASSOCIATIONS ONT LA PAROLE … 

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DU RPI 

L’APE permet de soutenir les projets scolaires du Regroupement Pédagogique Intercommunal La 
Brionne – Saint Léger-le-Guérétois. 
L’association comprend 10 membres. L’adhésion est de 5 euros et donne droit à des tarifs 
préférentiels lors de de leurs manifestations. 
Diverses manifestations sont prévues pour l’année scolaire en cours, notamment :  
- Une promenade de l’avent, le 27 novembre à 14h, départ de l’école de saint Léger-le-Guérétois, 
circuit de 5 km, chocolat chaud offert à tous les participants.  
- Un vide grenier, le 14 mai 2023. 
- Une tombola de Pâques et une vente de livres de recettes personnalisés sont également prévus 
d’ici la fin de l’année scolaire, les dates sont à définir. 

 

INFORMATIONS UTILES 
SECRETARIAT DE MAIRIE:  
Le secrétariat de la mairie est désormais ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 8H à 11h et de 13H30 à 17H. 
Téléphone : 05.55.80.25.15 ; Mail : mairie.labrionne@orange.fr 
NOUVEAU EGALEMENT : ouverture le samedi matin sur rendez-vous ! 
 

COMMUNICATION 
Inscrivez-vous à l’adresse mail de la commune pour recevoir nos communications par mail : 
mairie.labrionne@orange.fr  
IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 
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